REGLEMENT DU JEU-CONCOURS

Article 1T — Organisateur
Le jeu est organisé par le SIROM Flandre Nord.

Article 2 — Objet
Jeu gratuit sans obligation d’'achat organisé dans le cadre de la Semaine internationale de
sensibilisation au compostage (ICAW)

Article 3 — Durée
Du 3 au 10 mai 2026 a 23h59.

Article 4 — Conditions de participation

Participation via Facebook en commentaire sous la publication dédiée.
Le participant doit citer deux choses compostables.

Une participation par personne.

Article 5 — Désignation du gagnant
Un tirage au sort sera effectué parmi les participations conformes lundi 11 mai 2026.

Article 6 — Lot
Un composteur en bois 404L

Article 7 — Remise du lot

Lot a retirer entre le 11 et le 15 mai 2026 a l'accueil du SIROM Flandre Nord a Wormhout.

En cas d’absence de réponse du gagnant le 11 mai, un nouveau tirage pourra étre effectué le 12
mai 2026.

Article 8 — Données personnelles
Les données éventuellement utilisées pour contacter le gagnant servent uniqguement a la gestion
du concours.

Article 9 — Responsabilité
Facebook n'est ni organisateur ni sponsor de 'opération.



